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1 PARTICIPANTS À LA RENCONTRE 
 

Membres présents à l’assemblée régulière du Comité de suivi - Est : 

Biasotto, Fabienne Représentante d’un organisme institutionnel - Centre d’études 

des procédés chimiques du Québec (CÉPROCQ) 

Blain, Éric Représentant du promoteur - Ville de Montréal 

Bourgeois, Caroline Observatrice, en remplacement de Mme Chatale Rouleau - Élue - 

Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 

Deny, Coralie Représentante d’un organisme de la société civile œuvrant en 

Environnement à l’échelle montréalaise - Conseil régional de 

l'environnement de Montréal (CRE-Montréal) 

Fayolle, Romain Représentant administratif - Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-

Trembles 

Bergeron, Réal Représentant d’un organisme de la société civile�- Collectif en 

environnement Mercier-Est (CEM-E) 

McKenna, Francine Représentante administrative - Ville de Montréal Est 

Spehner, Marie Représentant d’un organisme de la société civile�- Rivière-des-

Prairies–Pointe-aux-Trembles - Éco de la pointe aux prairies 

Tsingakis, Dimitri Représentant d’un organisme de la société civile - Ville de 

Montréal-Est - Association industrielle de l’Est de Montréal 

(AIEM) 

 Autres participants : 

Héroux, Martin Responsable du transfert techonologique – Chaire de recherche 

sur la valorisation des matières résiduelles (CRVMR) 

Legros, Robert Titulaire principal – Chaire de recherche sur la valorisation des 

matières résiduelles (CRVMR) 

Roberge, Maxime Représentant du promoteur - Ville de Montréal 

 Consultant (Transfert Environnement et Société) : 

Beaubien, Marie Animatrice 

King, Danny Secrétaire  

 

Membres absents à l’assemblée régulière du Comité de suivi – Est : 

Coutu, Robert Élu - Ville de Montréal-Est 

Miousse, Richard Représentant des industries - Groupe IEQ 

Zoghlami, Salah Citoyen - Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
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 Sièges vacants 

 Représentant de l’exploitant 

 Un citoyen – Montréal-Est 

 

2 OBJECTIFS DE LA RENCONTRE 
 

L’assemblée régulière du Comité de suivi Est (« Comité ») du 13 septembre 2017 avait pour but 

principal de présenter et d’informer les membres du Comité sur les thématiques de la Chaire de 

recherche sur la valorisation des matières résiduelles (CRVMR) et du bruit. 

3 DÉROULEMENT 
 

La rencontre du 13 septembre 2017 a eu lieu à la Maison du citoyen de l’arrondissement de 

Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles entre 18 h 00 et 20 h 00. 

 

L’ordre du jour de la rencontre était le suivant : 

1. Présentation de l’ordre du jour 

2. Prise des présences 

3. Retour sur la dernière assemblée  

4. État d’avancement du projet 

5. Présentation des thématiques � 

a. Chaire de recherche sur la valorisation des matières résiduelles 

b. Bruit 

6. Varia 

7. Prochaines rencontres 

8. Clôture de l’assemblée 

 

4 PROCÈS-VERBAL1 
 

1. Présentation de l’ordre du jour et prise des présences 
 

Suite à la présentation de l’ordre du jour, Mme Marie Beaubien fait un tour de table pour la 

prise des présences. Mme Beaubien mentionne que M. Marc Doucette se retire du siège 

Citoyen – Montréal-Est et qu’un remplaçant sera identifié. M. Réal Bergeron se présente et 

                                                             

1 La liste des décisions adoptées par le Comité pour l’assemblée régulière du 13 septembre 2017 et la liste des suivis à 

réaliser par les membres se trouve à l’annexe 1. Les diapositives présentées lors de cette assemblée sont disponibles 

à l’annexe 2. 
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agira à titre de représentant permanent d’un organisme de la société civile - Collectif en 

environnement Mercier-Est (CEM-E), en remplacement de M. Marc Lessard.  

  

2. Retour sur la dernière assemblée 
 

a. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée 
 

Les membres du Comité approuvent unanimement le procès-verbal tel que reçu par courriel le 6 

septembre dernier.  

 

b. Mise à jour des règles de fonctionnement et de la liste de décisions 
 

M. Blain revient sur la liste des décisions prises à la dernière assemblée. 

Tableau 1 : Liste des décisions de l’assemblée régulière du 7 juin 2017 
Thématique Décisions 
Règle de 

fonctionnement 

du Comité 

- 

Contenu des 

assemblées 

régulières 

Approbation du procès-verbal du 5 avril 2017 

 
c. État d’avancement de la liste des suivis  

 

M. Blain revient sur la liste des suivis de la dernière assemblée. 

Tableau 2 : Liste des suivis de l’assemblée régulière du 7 juin 2017 
Suivis Responsable Échéancier 
Présenter à combien d’unités de ménage correspond 

le 25 000 tonnes de matières qui seront traitées par le 

centre pilote de prétraitement  

Ville de Montréal Septembre 2017 

Inclure le point « Assemblée publique de mars 2018 » 

à l’ordre du jour de l’assemblée régulière de 

septembre 2017  

Ville de Montréal Septembre 2017 

 

M. Maxime Roberge présente les données correspondantes aux 25 000 tonnes de matières qui 

seront traitées par le centre pilote de prétraitement. Selon le Portrait 2016 des matières 

résiduelles de l’agglomération de Montréal2, un citoyen génère environ 250 kg/an d’ordures 

ménagères. La taille d’un ménage correspond à environ 2,3 personnes. La capacité de 25 000 

tonnes correspond donc à la génération d’ordures ménagères d’environ 43 500 ménages. 

 

 

                                                             
2 Il est possible de consulter le document à l’adresse suivante :  

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/enviro_fr/media/documents/portrait2016_matieresresiduelles.pdf 
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3. État d’avancement du projet 
 

M. Blain expose une mise à jour des étapes réalisées ainsi que l’échéancier de réalisation du 

projet. Il présente ensuite la revue de presse (annexe 3). 

 

4. Présentations thématiques 
 

M. Blain expose les thématiques qui seront présentées lors de cette rencontre : la chaire de 

recherche sur la valorisation des matières résiduelles et le bruit (CRVMR). 

 

a. Chaire de recherche sur la valorisation des matières résiduelles 
 

M. Blain présente M. Robert Legros, titulaire principal de la CRVMR et Martin Héroux, 

responsable du transfert technologique. Ces experts seront en mesure de présenter cette 

thématique et de répondre aux questions techniques associées. 

 

Questions/commentaires Réponses 

Que signifie le concept d’économie circulaire ? 

L’économie circulaire dans le contexte de la 

valorisation des matières résiduelles, vise à 

réintégrer les matières dans le cycle de 

transformation afin de réduire la quantité de rejets 

ultimes.  

La CRVMR s’occupe des matières résiduelles qui 

sont générées par les citoyens et non les 

entreprises (ICI)? 

L’intérêt premier de la CRVMR est la gestion des 

matières résiduelles qui sont gérées par les 

municipalités. Dans certaines municipalités, les ICI 

sont aussi desservis par la collecte municipale. 

Vous avez parlé de la hiérarchie des 3RV. Dans une 

économie circulaire, les deux premiers « R » 

(réduire et réutiliser) sont très importants. Dans 

cette perspective, y aura-t-il une boucle capable 

d’améliorer la qualité de la matière entrante et de 

faire en sorte qu’il y ait moins de matières 

polluantes? 

La CRVMR travaille en partenariat avec d’autres 

chaires ou programmes de recherches concernant 

les types de matières résiduelles qui pourraient 

alimenter le design industriel de nouveaux produits. 

La qualité des matières et leur niveau de 

contamination ont un impact certain sur le modus 
operandi des designs industriels à développer dans 

le cadre d’une économie circulaire.  

Est-ce que les travaux de la CRVMR permettront 

également de cibler les entreprises pouvant 

prendre les matières? Y a-t-il un volet qui étudiera 

comment stimuler l’implantation d’entreprises qui 

valoriseront ces matières?  

La CRVMR n’est pas intéressée à étudier et produire 

des flux de matières n’offrant pas de marchés. Dans 

le cadre des projets présentés précédemment, une 

étude de marché est toujours prévue. Des 

chercheurs des Hautes Études commerciales (HEC) 

de l’Université de Montréal, seront impliqués à ce 

chapitre. 

Vous voulez dire une étude de marché sur le 

marché actuel ou sur le potentiel des gisements? 

Principalement sur les gisements ciblés par les 

études en cours et à venir.  
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Questions/commentaires Réponses 

Dans ce que nous discutons, il y a toute la question 

de l’écologie industrielle via le Centre de transfert 

technologique en écologie industrielle (CTTEI). Ce 

centre fait le lien entre les entreprises afin que les 

matières résiduelles des uns deviennent la matière 

première des autres. Avez-vous un lien qui permet 

de stimuler ce volet? 

Certains projets débutent en lien avec l’écologie 

industrielle. La CRVMR collaborera avec le 

professeur Jean-Marc Frayret de Polytechnique, qui 

a des liens avec CTTEI. De plus, toute la logistique de 

la chaine de valeur fait partie des considérations de 

la CRVMR. 

Il faut également considérer que le premier thème 

de recherche de la CRVMR est l’étude du gisement 

et des flux. Cette thématique est riche en 

enseignement sur ce qu’il serait possible de faire 

afin d’améliorer l’élimination des matières 

résiduelles. La CRVMR suit de très près ces données. 

Le Centre pilote de prétraitement (CPP) fournira 

l’espace nécessaire à la CRVMR pour faire des 

caractérisations à grandes échelles et en temps réels 

dans des secteurs ciblés. L’un des objectifs de ces 

études sera d’évaluer les programmes de collecte et 

de sensibilisation et de fournir l’information 

pertinente aux partenaires. 

En dehors de la CRVMR, d’autres projets sont en 

place. Par exemple, l’arrondissement de Rivière-des-

Prairies – Pointe-aux-Trembles (RDP-PAT) finance 

présentement le projet d’écologie industrielle 

Synergie Montréal, géré par PME Montréal. 

L’objectif du projet est d’étudier le potentiel de 

synergie entre les entreprises de types plus 

traditionnels (par exemple, les entreprises 

manufacturières).  

Est-ce que les données de recherche seront des 

données ouvertes? 

Dans un premier temps, les données sont partagées 

avec nos partenaires, tels que Recyc-Québec ou les 

villes et deviendront publiques éventuellement au 

gré des partenaires. 

Il a été mentionné qu’il y aurait une collaboration 

avec les entreprises du milieu sur le 

développement d’une industrie verte. La Ville de 

Montréal en faisait un élément central dans la 

présentation des Centres de traitement des 

matières organiques et l’Office de consultation de 

Montréal (OCPM) allait aussi dans ce sens. En quoi 

les travaux de la CRVMR généreront-ils des 

retombées concrètes, notamment pour l’Est de 

Montréal?  

La volonté de la Ville de Montréal au départ était de 

réduire au maximum la quantité de matières 

résiduelles à éliminer. La collecte des matières 

recyclable, en place depuis plusieurs décennies, est 

maintenant à maturité. La collecte des matières 

organiques, venant tout juste d’être implantée en 

est plutôt à sa phase embryonnaire. 

Dans quelques années, malgré l’implantation de ces 

collectes, il y aura encore un pourcentage de 

matières recyclables et valorisables dans le flux 

d’ordures ménagères. Les recherches de la CRVMR 

permettront de réaliser des choix réfléchis pour la 

gestion de ces matières vouées présentement à 

l’enfouissement, et ce, tout en développant de 

nouveaux produits.  

Au niveau de la réduction à la source, les solutions 

sont connues, mais elles ne semblent pas être 

L’approche utilisée pour trouver des solutions est 

rigoureuse et permet de dégager des résultats 
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Questions/commentaires Réponses 
mises en place du moins pas pour toutes les 

matières potentielles. 

crédibles. Les résultats des travaux de la CRVMR 

pourront être utilisés afin d’influencer les décisions 

prises par l’ensemble des décideurs, intégrant la 

réduction à la source. 

Le travail de la CRVMR touche principalement le 

CPP. Pouvez-vous clarifier les travaux qui seront 

réalisés tant pour le CPP que les autres CTMO 

(centres de biométhanisation et centres de 

compostage)? 

Que va-t-il devenir des extrants du centre de 

biométhanisation et du centre de compostage? Il 

est question de revalorisation de la matière? 

Les cinq projets présentés ont été choisis à travers 

une quinzaine de projets actifs à la CRVMR. Un des 

critères utilisés pour le choix des projets présentés 

était leur pertinence concrète et leur lien avec les 

CTMO. Naturellement, les projets de recherche 

seront beaucoup plus ciblés suite à l’implantation et 

la mise en opération des CTMO. 

Par exemple, la matière organique extraite au CPP 

pourra être étudiée afin de mieux comprendre son 

niveau de contamination par les autres matières 

résiduelles. Également, on pourra évaluer de quelle 

façon il serait possible de la traiter et de s’en servir 

le plus efficacement en fonction de sa qualité. 

Qu’en est-il du projet de phytoremédiation? Y a-t-il 

des liens avec la CRVMR? 

Le projet de phytoremédiation qui vise à 

décontaminer certains terrains via l’interaction des 

plantes avec le sol et les microorganismes.  Ce projet 

est la résultante d’une collaboration entre le Service 

de l’environnement de la Ville de Montréal, 

l’arrondissement de RDP-PAT et l’Institut de 

recherche en biologie végétale (IRBV). Ce projet a 

été mis en place en 2016 a pour objectif de réaliser 

des opérations de phytoremédiation sur de grands 

terrains contaminés de la Ville de Montréal. 

Une première phase s’est concentrée sur un hectare 

sur la 3ème Avenue au coin de la rue Ontario Est. Une 

seconde phase d’un hectare est en cours 

d’exécution sur la rue Sainte-Catherine entre la 1ère 

et la 4ème Avenue. 

Lorsque le centre de compostage sera en opération, 

des liens pourraient être faits avec la CRVMR au 

niveau de la recherche. 

Est-ce que l’étude de l’Association industrielle de 

l’est de Montréal (AIEM) sur l’écologie industrielle 

est terminée et disponible? 

L’étude est terminée. L’étude a été réalisée en 

collaboration avec le CTTEI ainsi que des chercheurs 

de Polytechnique Montréal. L’objectif était 

d’évaluer le potentiel de synergie entre les 

entreprises existantes et les nouvelles. Un des volets 

de l’étude est la revalorisation des matières 

résiduelles. L’étude n’a pas été rendue publique 

pour des raisons commerciales et stratégiques. Elle 

contient des technologies et des noms d’entreprises 

qui pourraient être intéressés à s’établir dans l’Est 

de Montréal. 

Concrètement, à quoi aboutiront les travaux de la 

CRVMR? Comment sera-t-il possible de suivre les 

travaux de la CRVMR?  

Les études se font dans le cadre de la formation des 

chercheurs. D’un point de vue scientifique, certains 

résultats et conclusions seront accessibles au public. 

Pour le reste des résultats, l’accord des différents 

partenaires sera requis.  
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Questions/commentaires Réponses 
Si l’année prochaine la CRVMR était invitée par les 

comités de suivi des centres de traitements de 

matières organiques à présenter leurs recherches 

et leur état d’avancement, y aurait-il de la matière 

à partager? 

Des publications issues des travaux de la Chaire sont 

déjà disponibles. Par exemple, il est possible 

d’utiliser les modèles développés afin d’en tirer des 

conclusions. Nous pouvons donc d’ores et déjà 

présenter des résultats concrets.  

La disponibilité des données est un enjeu pour 

l’aide à la décision et améliorer les pratiques. Nous 

comprenons qu’il sera possible de faire tourner un 

modèle avec des données fictives, mais jusqu’à 

quel point il sera possible de savoir s’il y a des 

enjeux concrets ciblés avec ces données? 

La CRVMR met en place un lieu de partage en 

recherche et développement pour ces partenaires. 

La confidentialité des données est donc un enjeu 

avec lequel il faut composer. De vraies données 

fournies par les partenaires sont utilisées dans le 

cadre des travaux. 

L’un des sujets de recherche est la production de 

combustible à partir du dérivé des déchets dans le 

but d’en faire une valorisation énergétique. Y aura-

t-il une variabilité dans la composition du 

combustible? 

Ce sont des éléments techniques à l’étude : la 

variabilité dans la composition ainsi que la séquence 

de production de combustible. 

 

Une chaire est formée de partenaires qui 

contribuent à son financement et opère sur un cycle 

de cinq ans. À la fin de cette période, la Chaire 

évalue si elle renouvelle ses efforts pour un second 

cycle de recherche.  

Le cycle propre à la CRVMR se termine en 2020 et 

opère avec un financement d’environ 400 000$ par 

année. 

 

b. Bruit 
 

M. Roberge présente la thématique reliée au bruit. 

 

Questions/commentaires Réponses 

Dans certains arrondissements, les 

règlementations sur le bruit sont plus 

restrictives. Est-ce le cas de RDP-PAT ? 

L’arrondissement RDP-PAT n’a pas de réglementation 

spécifique sur le bruit. Dans un tel cas, la 

réglementation de la Ville de Montréal prévaut. 

La limite de 50 dBA prévaut-elle seulement 

lorsqu’il y a une habitation dans la zone 

industrielle? 

Exactement. Dans le cadre du projet, il y avait une seule 

habitation qui n’existe plus maintenant. La limite est 

donc de 70 dBA. 

Ce sont donc les normes industrielles qui 

s’appliquent? 
Exactement. 

Que représentent les P1, P2 et P3? 
P1 correspond à un commerce de pièces d’automobile 

tandis que P2 et P3 correspondent à la limite du site. 

Les simulations semblent avoir été faites sans 

calculer le bruit lié au camionnage. Est-ce que 

les résultats des études réalisées sur le 

camionnage sont inférieurs à la mesure sonore 

ambiante actuelle? Est-ce que le bruit du 

camionnage a été ajouté au bruit ambiant? 

Étant donnés les niveaux de bruit ambiant sont déjà 

élevés et que la circulation des camions n’est pas 

continue, le bruit du camionnage n’aura pas d’impact 

sur le niveau bruit actuel. 

On comprend qu’on ne peut pas additionner le 

bruit. 

Exactement. Par exemple, la somme de deux bruits de 

70 dBA ne totalisera pas 140 dBA, mais plutôt 73 dBA. 
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Questions/commentaires Réponses 

Est-ce que ce n’est que lorsque deux sons sont 

équivalents que le bruit ambiant augmente? 

En combinant deux sources, plus l’écart est grand, plus 

la somme sera près de la valeur la plus élevé. Par 

exemple :  

70 dB + 70dB = 73 dB 

70 dB + 68 dB = 72.1 dB 

70 dB + 65 dB = 71.2 dB  

70 dB + 55 dB = 70.1 dB 

Il y a des niveaux sonores, mais il y a aussi des 

variétés de bruits (basses et hautes 

fréquences). Le niveau sonore peut être en 

dessous, mais la fréquence peut devenir une 

forte nuisance. 

Effectivement, les alarmes de recul des camions en sont 

un exemple car il s’agit d’un son tonal, c'est-à-dire un 

bruit où une fréquence domine. C’est pour cette raison 

que des entreprises sont en voie de changer ces alarmes 

par des alarmes avec un bruit à large bande. 

On présume que les camions utiliseront les 

voies ciblées par l’étude. Par contre, avec les 

travaux ou la congestion, les camions 

utiliseront peut-être d’autres voies afin de les 

éviter. 

Les camions circulent déjà sur la plupart des artères. Le 

bruit provenant de leur circulation n’aura pas un impact 

majeur étant donné leur mouvement ponctuel (environ 

un par heure). 

L’étude de bruit porte sur le camionnage 

seulement et non sur les opérations? 
Nous allons y revenir à la prochaine diapositive. 

Suite à la conception, est-ce que les études de 

bruits seront refaites comme pour les autres 

nuisances potentielles? 

Oui, c’est un prérequis. Il est nécessaire de faire la 

démonstration que les normes sont respectées. 

 

5. Varia 
 

Questions/commentaires Réponses 

Y a-t-il toujours une réserve foncière sur le 

futur site du centre de biométhanisatiion de 

Lasalle? 

La réserve foncière est présentement échue. Des 

négociations sont en cours, nous aurons plus 

d’information au cours des prochaines semaines. 

 

Note : Au moment de l’assemblée régulière du Comité 

de suivi Ouest, M. Blain apporté un élément de 

développement concernant le terrain de LaSalle. 

L’acquisition du terrain situé dans l’arrondissement de 

LaSalle a été entérinée par le Comité exécutif de la 

Ville de Montréal en date du 20 septembre. La 

modification du règlement d’emprunt est en cours. La 

décision sera déposée la semaine prochaine devant le 

Conseil municipal et le Conseil de l’agglomération. 

Lorsque ces deux instances auront donné leur accord, 

le terrain appartiendra à la Ville de Montréal et les 

travaux reliés à la planification du second centre de 

biométhanisation pourront débuter pour son 

implantation vers 2024. Notons également  
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6. Prochaines rencontres 
 

Mme Beaubien présente une proposition des rencontres pour l’année 2018. Elle présente 

ensuite une démarche participative pour la première assemblée publique.  

 

Questions/commentaires Réponses 

Est-ce que les appels d’offres ont été discutés à 

la dernière rencontre? 

Selon la politique de gestion contractuele de la Ville de 

Montréal, les questions sur les appels d’offres en 

cours ne peuvent être répondues qu’à travers un canal 

officiel de communication. Les réponses sont alors 

ajoutées sous forme d’addenda à la documentation 

existante sur le site prévu à cet effet. Lorsque la 

période d’appels d’offres sera complétée, il sera 

possible de discuter de leurs contenus. 

Le mot « projets » est au pluriel. Est-ce que 

c’est parce qu’on va discuter de tous les projets 

de CTMO. 

Effectivement, le projet d’implantation des CTMO sera 

présenté dans son ensemble sur le territoire de 

l’agglomération de la Ville de Montréal. 

Il y aurait une seule assemblée publique pour 

l’ensemble du projet ou par secteur 

(est/ouest)? 

Il y aura deux assemblées publiques, l’une pour l’est et 

une autre pour l’ouest. 

Est-ce qu’il serait possible de réaliser une 

assemblée régulière du comité de suivi qui 

permettrait aux membres de rencontrer le ou 

les adjudicataires en amont de l’appel d’offres 

avant l’assemblée publique? 

Il serait intéressant de le planifier ainsi.  

 

7. Clôture de l’assemblée 

 
La clôture de l’assemblée est réalisée à 20 h 00. 
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Centre de traitement des matières organiques (CTMO) 

Assemblée régulière du Comité de suivi Est du 13 septembre 2017 

 

Liste des décisions 
Thématique Décisions 
Règle de 

fonctionnement 

du Comité 

- 

Contenu des 

assemblées 

régulières 

Approbation du procès-verbal du 7 juin 2017 

 

Liste des Suivis 
Suivis Responsable Échéancier 

-   

   

 

Liste des sujets potentiels à traiter en comité 
Sujets  

La CRVMR pourrait faire le point sur ses travaux dans le futur 
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Annexe 2 : 
Présentation réalisée au 

Comité de suivi Est



Service de 
l’environnement

Réduire
pour mieux

grandir

Centres de traitement
des matières organiques

Comité de suivi Est n�5

Maison du citoyen 
(Arrondissement de RDP-PAT)

13 septembre 2017
Section 1

Présentation de 
l’assemblée 
régulière

Service de 
l’environnement

2

E

Ordre du jour
1 – Présentation de l’ordre du jour
2 – Prise de présence
3 – Retour sur la dernière assemblée
4 – État d’avancement du projet
5 – Présentations thématiques

Ø Chaire de recherche
Ø Bruit 

6 - Varia
7 - Prochaine rencontre
8 - Clôture

3

M

Section 2
Tour de table

Service de 
l’environnement

4



Liste des membres

5

Section 3
Retour sur la dernière 
assemblée

Service de 
l’environnement

6

Adoption du Procès Verbal du comité 
de suivi nº4

7

Liste des décisions
Service de 

l’environnement

8

Liste des décisions

E

Thématique Décisions

Règle de 
fonctionnement du 
Comité

-

Contenu des 
assemblées 
régulières

Approbation du procès-verbal CS-E du 7 juin 2017



Liste des suivis
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Suivis Responsable Échéancier

Présenter à combien d’unités de 
ménage correspond le 25 000 tonnes de 
matières qui seront traitées par le centre 
pilote de prétraitement

Ville de 
Montréal Septembre 2017

Inclure le point « Assemblée publique de 
mars 2018 » à l’ordre du jour de 
l’assemblée régulière de septembre 
2017

Ville de 
Montréal Septembre 2017

E

Section 4
Etat d’avancement du projet

Service de 
l’environnement

10

§ Comités de suivi 4 – juin 2017

§ Lancement de l’appel d’offres Biométhanisation Montréal-Est 

§ Lancement de l’appel d’offres Compostage St-Laurent

§ Modification règlement emprunt

Etapes réalisées 

11

E

§ Comités de suivi 5 – 2017 (Q3)

§ Lancement des appels d’offres 

§ Compostage  -RDP-PAT 29 Mai 2017 

§ Biométhanisation -Mtl-Est Juin 2017

§ Compostage -St-Laurent Juillet 2017

§ CPP -Fin 2017

§ Fin des appels d’offres  - Q4 2017 et Q1 2018

§ Conception et construction – 2018-2020

§ Mise en opération – 2020

§ Mise en opération (CTMO Phase 2) – 2024

Echéancier

12

E
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Revue de presse

E

§ Un centre de biométhanisation dans 7 ans à Lasalle

§ Compostage : Le virage Brun

§ Poursuite Beaudry Cadrin

§ Une ferme sur le toit du centre de compostage RDP-PAT

Section 5
Présentations thématiques

Service de 
l’environnement

14

Chaire de recherche :
§ Recommandations de l’OCPM
§ Création de la chaire
§ Présentation

15

Thématiques de la rencontre

Bruit :
§ Aperçu de la situation 

E

Chaire de recherche :
§ Que l’agglomération installe le centre pilote de prétraitement sur le site de la carrière 

Demix et qu’elle signe un accord de développement économique avec la Ville de 
Montréal Est, comprenant notamment la création d’une chaire universitaire associée à 
ce centre.

16

Recommandations OCPM

J



La Chaire de recherche sur la valorisation
des matières résiduelles  (CRVMR)

Professeur 
Robert Legros

Mercredi 13 septembre 2017
Comité de suivi Est – Maison du citoyen (RDP-PAT)

CHAIRE DE RECHERCHE SUR LA
VALORISATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
RESEARCH CHAIR ON
ADVANCED WASTE RECOVERY

Rien ne se perd, 
tout circule et se transforme

Adapté de Lavoisier

Une Chaire de recherche ?

19

üUne Chaire est un véhicule de recherche basé sur les expertises
des titulaires, permettant de créer un environnement propice à
des activités de recherche ciblées sur les besoins des partenaires.

ü Les partenaires participent à l’élaboration de la programmation de
recherche.

ü Le budget de recherche de la Chaire provient des contributions
financières des partenaires, ainsi que d’autres sources de
financement auxquelles ont accès les titulaires. Ceci permet un
effet de levier important pour le financement des activités de
recherche.

Une Chaire de recherche ?
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Une Chaire de recherche vise à :

ØProfiter de l’exper;se des chercheurs œuvrant au sein de la chaire
ØCréer des liens étroits et durables avec des partenaires 
ØCréer un réseau dynamique de partenaires ayant des intérêts et probléma;ques similaire
ØProduire des résultats de recherche crédibles et indépendants sur lesquels les partenaires 
pourront baser leurs décisions
ØFormer du personnel hautement qualifié (PHQ)
ØFavoriser les ac;vités de transfert technologique vers les partenaires 
ØRéaliser une veille technologique con;nue 
ØRechercher les meilleures pra;ques et innova;ons
ØDonner un accès privilégié à des connaissances nouvelles et per;nentes 



CRVMR - Historique
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ü Idée ini6ale de Ville de Montréal lors de l’élabora6on du PDGMR 
2010-2014

ü Retenue et recommandée par l’OCPM lors des consulta6ons 
publiques sur les CTMO

ü Démarches de Montréal pour s’associer à une université 
québécoise pour former la chaire

ü Mise sur pied de la chaire par Polytechnique Montréal avec la 
Ville de Montréal comme partenaire fondateur

ü Recrutement de partenaires
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Polytechnique Montréal
• Un des plus importants établissements d’enseignement

et de recherche en génie au Canada
• Plus de 43 000 diplômés (près de 25 % des membres de l’OIQ)
• 250 professeurs
• Plus de 8000 étudiants
• 210 M$/an de budget de fonctionnement
• 71 M$/an de budget de recherche
• 450 subventions et 300 contrats de recherche/année
• 44 chaires de recherche et plus de 60 unités de recherche

Ø Longue expérience de recherche en partenariat avec le milieu industriel et municipal

• Affiliée à l’Université de Montréal

• Partenaire fondateur de l’Institut EDDEC

Partenaires de la Chaire VMR

23
et autres à venir…

S’éloigner progressivement 
de l’élimination pour mieux valoriser

Enjeux et contexte
§ Croissance démographique, épuisement des ressources et émissions de gaz 

à effet de serre

§ Économie circulaire et changement de paradigme

§ LQE et Politique québécoise de gestion des matières résiduelles
24



Mission de la Chaire
Dans une perspec+ve d’économie circulaire et de pensée cycle 

de vie, développer, intégrer et transférer les connaissances 
perme9ant d’op+miser les stratégies de ges+on et de 

valorisa+on des ma+ères résiduelles des collec+vités de 
manière à répondre à leurs besoins actuels et futurs. 
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Vision de la Chaire
Être un centre d’expertise reconnu sur les plans national et 

international dans le domaine de la valorisation et de la 
gestion des matières résiduelles.

Objectifs de la Chaire VMR

26

Objectifs de la Chaire VMR

27

Objectifs de la Chaire VMR

28



Objectifs de la Chaire VMR
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Objectifs de la Chaire VMR

Frontière technosphère-écosphère

Émissi
ons

Émissions

CYCLE DE RECYCLAGE

Matières 
recyclables 

Matières
organiques

Ordures
Élimination

OBJ ECTIFS DE LA CHAIRE

Transformation        

Compost/ Énergie

Énergie

Matériaux recyclés

Produits chimiques

Traitement

Traitement

CYCLE DE RECYCLAGE EXISTANT

Extraction

Ressources Résidus
Ultimes

Consommation
Usage

Thème 1
Matières - Ressources

Thème 2
Procédés - Valorisation

Thème 3
Impacts - Décisions

Pr Réjean Samson 
Co-titulaire

Pr Robert Legros 
Titulaire principal 

30

Objectifs de la Chaire VMR
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Réduire

Réutiliser

Recycler

Valoriser

Éliminer

Mettre en œuvre une 
programmation de recherche de 
pointe, pertinente et de qualité

§ Apporter un soutien rigoureux et 
indépendant pour la définition des plans 
de GMR

§ Placer la hiérarchie des 3RV-E au cœur de 
la démarche

§ Consolider et améliorer les programmes 
de réduction, réutilisation et recyclage

§ Récupérer et valoriser les ressources qui 
n’ont pas pu être traitées par les 3R

ÉQUIPE DE RÉALISATION

Équipe de la Chaire

32

Étudiants actuelsCOMITÉ DE GESTION
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Équipe de la Chaire

Une 
programmation qui 
répond aux besoins 

des partenaires

Thème 1
Matières - Ressources

Thème 2
Procédés - Valorisations

Thème 3
Impacts - Décisions

Thème 4
Projets spécifiques pour 
les partenaires

Prétraitement et conditionnement

Traitements biologiques

Traitements thermiques

Impacts et systèmes complexes

Aspects sociaux

Propriétés de la matière

Flux de matières

Performance des collectes et des tris

Potentiel de recyclage

Préparation des matières

Production de CDD

Compostage et biométhanisation

Préparation des matières

Production de CDD

Gazéification

Pyrolyse

Combustion
Analyse du cycle de vie

Écologie industrielle

Valeur sociale

Acceptabilité sociale

Caractérisation standardisée

Banque de données

Analyse de flux de matières

Calcul d’incertitudes

Indicateurs de performance

Développement de technologies

Émissions, rejets et nuisances

Pollution et contaminants

Odeurs et perturbations du milieu

Modélisation environnementale

35

Programmation de recherche de la Chaire VMR

Thème 1

20 %

Thème 2

40 %

Thème 4

20 %

Thème 3

20 %

Impacts

Programmation de recherche de la Chaire VMR

Traitements 
biologiques

Prétraitement

Tri – recyclage

Valorisation
CDD

Matières 
triées

CDD

Conditionnement

Génération 
matières 

résiduelles

Compost

Biogaz

36

Thème 1
Matières - Ressources

Thème 2
Procédés - Valorisation

Thème 3
Impacts - Décisions



Impacts

Programmation de recherche de la Chaire VMR

Traitements 
biologiques

Prétraitement
TMB

Tri – recyclage

Valorisation
CDD

Matières 
triées

CDD
Conditionnement

Génération 
matières 

résiduelles

Compost

Biogaz
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Fabrice

Camille

Ariane

Laurie

Stéphanie

La
ur

en
t

ArianneMariela

DavidG
ui

lla
um

e

Charles

Maîtrise

Doctorat

Baccalauréat

Légende :

Jérémy

Geneviève

Thème 1
Matières - Ressources

Thème 2
Procédés - Valorisation

Thème 3
Impacts - Décisions
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Thème 1 : Ma-ères – Ressources
Projet 1.2.1

Enjeu traité

Objectif principal

Objectifs spécifiques Méthodologie

Sous-thème : N° de projet :

Niveau du projet :

Durée du projet :

à

Supervision :

Mots-clés

Fabrice
Tanguay-Rioux

M. Sc. A.

Sept. 2016

Flux de matières 1.2.1

Développement d’un outil prédictif basé sur l’analyse de flux de 
matières pour la prise de décision en GMR

Une des problématiques rencontrées actuellement par les municipalités est l'absence 
d'une représentation globale des flux de matières résiduelles. 

Développer un outil représentant et prédisant les flux d’un système de gestion des matières résiduelles pouvant être adapté à la plupart 
des municipalités québécoises en se basant sur l’analyse des flux de matières.

• OBJ1 – Séparer un système de GMR d’une municipalité 
typique en flux et en processus et exprimer son bilan de 
matières.

• OBJ2 – Inclure la consommation et la production d'énergie 
des différents processus.

• OBJ3 – Effectuer une analyse des incertitudes afin de 
prendre en compte la variabilité du type de données utilisées.

• Utilisation de données provenant de la littérature et de 
caractérisations effectuées par les municipalités pour 
représenter leur système de GMR et résoudre le bilan de 
matières. (OBJ1). 

• Utilisation des données provenant de la littérature et des 
municipalités pour définir la consommation énergétique des 
procédés (OBJ2). 

• Développement d'une procédure de gestion des incertitudes 
en fonction des informations recueillies dans la littérature 
(OBJ3). 

Aout 2018

Robert Legros

Modélisation – Analyse de flux de matières 
- Outil prédictif - Incertitude

39

Gestion des MR à Montréal
Développement de l’outil MFA

CYCLE 2016 40

Gestion des MR à Montréal
Développement de l’outil MFA

CYCLE 2016 (quantités en tonnes/an)
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Gestion des MR à Montréal
Développement de l’outil MFA (suivi du Cl)

CYCLE 2016 (quantités en tonnes/an)

Thème 3 : Impacts – Décisions
Projet 3.1.1

Enjeu traité

Objectif principal

Objectifs spécifiques Méthodologie

Sous-thème : N° de projet :

Niveau du projet :

Durée du projet :

à

Supervision :

Mots-clés

Impacts et systèmes complexes 3.1.1

Optimisation des systèmes de gestion des matières résiduelles 
basée sur l’analyse de flux de matières et du cycle de vie

Besoin d’un modèle de quantification des impacts environnementaux des traitements 
des déchets solides municipaux adapté au contexte québécois.

Quantifier les impacts environnementaux des systèmes de gestion des matières résiduelles par modélisation en vue de l’optimisation de 
ces systèmes.

• OBJ1 – Développer un modèle d’analyse de cycle de vie 
(ACV) spécifique à la gestion des matières résiduelles dans 
un contexte québécois.

• OBJ2 – Intégrer l'analyse des flux des matières (AMF) au 
modèle ACV.

• OBJ3 – Émettre des recommandations de méthode de 
gestion des matières résiduelles sous la base d'optimisation 
environnementale.

• Définir les différentes options de traitement des matières 
résiduelles de l’Agglomération de Montréal et définir les 
processus élémentaires avec leurs intrants et extrants 
nécessaires à l'ACV (OBJ1). 

• Établir les liens entre l'analyse des flux de matières et les flux 
économique de l'ACV (OBJ2). 

• Faire une étude de scénario à l'aide de l'AMF pour différentes 
options de traitement des matières résiduelles sous 
contraintes économiques afin de minimiser les impacts 
environnementaux (OBJ3). 

Stéphanie
Viau

M. Sc. A.

Mai 2016 Avril 2018

Réjean Samson

Robert Legros

Manuele Margni

Analyse de cycle de vie – Modélisation –
Gestion des déchets - Optimisation

Objectif: 
•Déterminer la stratégie de traitement des matières résiduelles résidentielles qui minimise 
les impacts sur l’environnement.
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43

Frontières	du	système
1. Collecte	et	transport	des	

matières	résiduelles

2. Récupération	et	tri	des	MR

3. Traitement	des	MO

4. Traitement	et	élimination	
des	RU

Thème	3	:	Impacts	– Décisions
Projet	3.1.1

Thème 2 : Procédés – Valorisations
Projet 2.1.2
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Enjeu traité

Objectif principal

Objectifs spécifiques Méthodologie

Sous-thème : N° de projet :

Niveau du projet :

Durée du projet :

à

Supervision :

Mots-clés

Prétraitement et conditionnement 2.1.2

Conception d’un procédé de traitement mécano-biologique de la 
matière organique présente des les ordures ménagères dans un 

contexte canadien

Valorisation des fractions organiques présentes dans les ordures ménagères municipales.

Développer et évaluer une méthode de traitement des fractions organiques des ordures ménagères ayant un impact environnemental 
minimal, étant économiquement viable et étant socialement défendable dans un contexte municipal.  

• OBJ1 – Identifier des procédés de traitements des matières 
organiques présentes dans les ordures en fonction des 
avancements technologiques et retenir différents scénarios 
applicables dans un contexte canadien.

• OBJ2 – Analyser par simulation la performance des scénarios 
de procédés identifiés.

• OBJ3 – Identifier à l’aide d’une simulation des points clés à 
optimiser pour diminuer l’impact environnemental global des 
ordures ménagères.

• Revue de littérature pour identifier des procédés et 
technologies appropriés dans le contexte étudié des flux à 
traiter. Une attention particulière sera portée à la stabilisation 
des ordures dédiées à l’enfouissement et au séchage des 
matières organiques dédiées à l’incinération ou à la 
valorisation énergétique (OBJ1). 

• Développement de modèle, simulation et analyse de 
l’efficacité et la faisabilité des scénarios proposés pour 
évaluer les performances des méthodes de traitement 
(OBJ2). 

• Avec les différentes simulations, identification de la source de 
certains polluants, leur cheminement dans le procédé et leur 
destination finale. Ce modèle constituera ainsi une base pour 
limiter les rejets de contaminants à l’environnement (OBJ3). 

Laurie
Fontaine

M. Sc. A.

Sept. 2016 Aout 2018

Robert Legros

Traitement mécano-biologique – Ordures 
ménagères - Bioséchage

Optimisation du traitement mécano-biologique pour la 
récupération 
de la fraction organique des ordures ménagères 



Thème 2 : Procédés – Valorisations
Projet 2.2.3

Enjeu traité

Objectif principal

Objectifs spécifiques Méthodologie

Sous-thème : N° de projet :

Niveau du projet :

Durée du projet :

à

Supervision :

Mots-clés

Traitements biologiques 2.2.3

Traitement décentralisé des matières résiduelles organiques 
urbaines par micro-méthanisation à l’échelle d’une ruelle

Le traitement centralisé des matières organiques dans des méga-installations est en général 
accompagné d'impacts négatifs sur les plans environnementaux, sociaux et économiques. 

Évaluer la pertinence, la performance et la faisabilité d'un procédé de micro- méthanisation pour les matières résiduelles organiques à 
l'échelle d'une ruelle.

• OBJ1 – Caractériser et modéliser les flux de matières 
résiduelles à l'échelle d'une ruelle.

• OBJ2 – Concevoir et dimensionner une unité pilote de micro-
méthanisation adaptée à l'échelle d'une ruelle de Montréal.

• OBJ3 – Implanter une unité pilote dans une ruelle de 
Montréal pour en caractériser et analyser les performances 
sur le terrain.

• Développement d'un modèle de flux de matière à l'échelle 
d'une ruelle à paramétrer à l'aide de données recueillies dans 
la littérature (OBJ1). 

• Identification et comparaison de quelques solutions 
permettant de rencontrer le cahier des charges. Choix et 
dimensionnement d'une solution pour l'implantation sur le 
terrain, en y incluant l'instrumentation requise pour 
caractériser ses performances (OBJ2). 

• Formation et encadrement des résidents bénévoles pour la 
gestion quotidienne de l'installation. Prise de mesures et suivi 
du déroulement du projet. Analyse des résultats, évaluation 
de la performance et de la pertinence du projet (OBJ3). 

Charles
Urtnowski-Morin

M. Sc. A.

Janv. 2017 Déc. 2018

Robert Legros

Matières organiques – Énergie –
Méthanisation - Biomasse
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• Utiliser les données de caractérisation des ordures 
ménagères pour déterminer les propriétés de la 
fraction organique de de courant (OBJ1). 

• Recenser les modèles de biométhanisation existant 
dans la littérature. Adapter et développer un 
modèle qui tiendra compte des particularités de 
mélanger des matières organiques ayant des 
propriétés différentes (OBJ2). 

• Prédiction des conditions d’opération du procédé 
de biométhanisation adaptées pour le traitement 
de la fraction organique des ordures ménagères. 
Identification des impacts de cette fraction sur les 
performances du procédé. (OBJ3). 

La fraction organique des ordures ménagères séparée du reste des matières, aura un 
comportement différent de celle recueillie par la collecte sélective. 

Caractériser le comportement de la fraction organique des ordures ménagères dans un procédé de biométhanisation

• OBJ1 – Caractériser les propriétés de la fraction 
organique des ordures ménagères.

• OBJ2 – Modéliser le comportement de cette 
fraction organique dans un procédé de 
biométhanisation. 

• OBJ3 – Déterminer les conditions d’opérations du 
procédé de biométhanisation permettant de 
traiter cette fraction organique. 

Étude du comportement de la fraction organique issue 
des ordures ménagères lors du traitement par biométhanisation

Thème 2 : Procédés – Valorisations
Projet 2.1.1

Enjeu traité

Objectif principal

Objectifs spécifiques Méthodologie

Sous-thème : N° de projet :

Niveau du projet :

Durée du projet :

à

Supervision :

Mots-clés

Prétraitement et conditionnement 2.1.1

Production d’un combustible dérivé de déchets (CDD) à partir des 
rejets des centres de tri de la Ville de Montréal

Enfouissement de plus de 10 000 tonnes de rejets provenant des centres de tri de la Ville de 
Montréal alors que plus de 50% de leur contenu possède un potentiel de valorisation important.

Concevoir, modéliser et optimiser un procédé de production d’un combustible dérivé de déchet (CDD) à partir des rejets de centre de tri 
de la Ville de Montréal.

• OBJ1 – Caractériser les rejets de centres de tri et leur 
potentiel de valorisation.

• OBJ2 – Identifier les procédés adaptés à la valorisation d'un 
CDD produit à partir des rejets de centres de tri et définir les 
contraintes environnementales, techniques, économiques et 
législatives liées à chacun de ces procédés.

• OBJ3 – Développer un modèle d’optimisation de stratégie de 
prétraitement mécanique pour la production d’un CDD qui 
respecte les différentes contraintes liées aux procédés de 
valorisation.

• Déterminer les propriétés physico-chimiques des différentes 
fractions de matériaux présents dans les rejets de centres de 
tri à l'aide de données de caractérisation et d'études sur la 
composition élémentaire des ordures. Déterminer quelles 
propriétés physico-chimiques sont déterminantes de la 
qualité d'un CDD et lesquelles influencent la qualité d'un 
prétraitement mécanique (OBJ1). 

• Faire une revue de littérature des différentes voies de 
valorisation possibles (combustion, gazéification, pyrolyse) 
pour identifier quelles contraintes auront un impact sur la 
qualité requise du CDD dans un contexte québécois (OBJ2).

• Étudier les paramètres influençant l'efficacité des différents 
équipements de traitement mécanique. Développer un 
modèle qui permet d'évaluer l'efficacité du prétraitement 
selon la séquence d'équipements et développer une stratégie 
d'optimisation (OBJ3).

Camille
Girard

M. Sc. A.

Janv. 2016 Déc. 2017

Robert Legros

Valorisation – Traitement – Combustible 
dérivé de déchets
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Thème 1 : Matières – Ressources
Projet 1.2.2

Enjeu traité

Objectif principal

Objectifs spécifiques Méthodologie

Sous-thème : N° de projet :

Niveau du projet :

Durée du projet :

à

Supervision :

Mots-clés

Arianne
Provost-Savard

Bac, stage d’initiation 
à la recherche

Oct. 2016

Flux de matières 1.2.2

Évaluation des perspectives de traitement des matières résiduelles 
générées par la Ville de Montréal en vue de leur réutilisation au sein 

des industries de l’est de Montréal

Le traitement des ordures ménagères générées sur l’île de Montréal en vue de réutiliser 
ces composés dans certains procédés industriel.

Explorer les différentes alternatives de traitement des ordures ménagères produites sur l'île de Montréal et élaborer différents scénarios 
permettant l'utilisation des déchets traités comme intrants dans les industries de l'est de Montréal.

• OBJ1 – Évaluer le potentiel d'utilisation des ordures 
ménagères générées par la ville de Montréal comme matières 
premières à des fins de valorisation par les industries de l'est 
de Montréal.

• OBJ2 – Explorer les différentes avenues possibles de 
réutilisation des déchets au sein des industries de l'est de 
Montréal.

• OBJ3 – Analyser la viabilité technico-économique des 
scénarios de valorisation identifiés et sélectionner les 
scénarios de valorisation les plus profitables au niveau 
environnemental, technique et économique.

• Effectuer une revue de la littérature sur les technologies 
existantes de traitement des ordures ménagères et identifier 
des liens entre les produits résultant de ces traitements et les 
besoins des industries de l'est de Montréal (OBJ1). 

• Créer un système permettant de déterminer quelles 
pourraient être les solutions optimales de réutilisation des 
matières résiduelles au sein des industries de l'est de 
Montréal en fonction des flux d’ordures ménagères 
disponibles dans la région de Montréal et des besoins des 
industries (OBJ2). 

• Comparer les impacts environnemental et économique de 
l'implantation des scénarios de valorisation identifiés avec les 
impacts de la situation actuelle. Analyser la faisabilité 
technique et économique des options proposées. (OBJ3). 

Avril 2017

Robert Legros

Ordures ménagères – Valorisation -
Symbiose industrielle

Merci de votre attention !

CHAIRE DE RECHERCHE SUR LA
VALORISATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
RESEARCH CHAIR ON
ADVANCED WASTE RECOVERY



QUESTIONS ? 
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Notion de bruit
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§ Le bruit ambiant ou nuisance sonore a 
plusieurs sources notamment les divers 
moyens de transport, les activités industrielles 
ou de voisinage. 

§ Le son est une onde de pression dans l’air.

§ Se mesure en décibel (dB).  

§ L’échelle dB(A) est pondérée selon le niveau 
d’audition à certaines fréquences.

§ Interprétation

§ Addition 2 sources identiques = +3dB

§ Doubler distance = -6 dB

§ 10dB est perçu comme deux fois plus fort

Enjeu lié au bruit
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§ Source de bruit des CTMO

§ Véhicules sur site

§ Véhicules hors site

§ Sources fixes 

Bruit :
§ Mise en place d’un comité de suivi chargé d’assurer le suivi : 

• Du contrôle de nuisances ( odeur, qualité de l’air, bruit et camionnage)

§ Que les plans et devis du projet ainsi que son implantation tiennent compte 

des critères de puissance des sources de bruits fixes, tels que décrits dans 

le tableau  VII de l’étude sonore, afin de respecter les niveaux sonores 

maximaux inclus dans les documents règlementaires pertinents;

§ Que les opérations quotidiennes du centre de compostage respectent à la 

fois les critères du MDDELCC pour les zones industrielles ( 70 dBA) sur le 

site lui-même, ainsi que ceux de 45 dBA à la limite de la zone résidentielle 

la plus près du centre de compostage et que ces critères soient inscrits au 

règlement. 

§ Si le bruit des signaux de recul des camions est perceptible depuis l’une 

des zones résidentielles, de le minimiser en planifiant la circulation des 

camions sur le site ou en aménageant des écrans efficaces contre le bruit
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Recommandations OCPM

E



Ville de Montréal
§ Valeurs s’applique aux résidences, espaces intérieurs ou parc.

• 50 dBA de 21 h à 7 h

• 60 dBA de 7 h à 21 h

Ville de Montréal- Est

§ Bruit excessif qui trouble la paix  ou la tranquillité

Lignes directrices MDDELCC

§ Le plus élevé entre bruit résiduelle et tableau 
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Règlementation et normes
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Relevés sonores
- RDP-PAT

- Montréal-Est
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Règles applicables
- RDP-PAT

- Montréal-Est
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Études réalisées
Camionnage sur site : 
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Études réalisées
Camionnage sur site : 
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Études réalisées
Camionnage hors site :

§ Basé sur études de circulation
§ Impact est inférieur à 1 dB (A)
§ Impact sonore inférieur à 1 dB est considéré 

comme nul, c’est-à-dire qu’on ne perçoit pas 
d’augmentation du niveau de bruit. 
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Études réalisées
Limites pour sources fixes : 

En réponse à la demande de l’OCPM mais peu pratique à utiliser en pratique car les sources 
ne sont pas tous au même endroit et n’ont pas le même niveau.
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Alarme de recul des camions
Règlementation :

- Obligatoire sur les chantiers et sur la voie publique.

- N’est pas requis si la sécurité des travailleurs et du publique n’est pas 
mise en danger lors de manœuvre de recul.

Mitigation :

- Aménagement devra être sécuritaire ce qui implique habituellement de 
limiter les manœuvres en marche arrière.
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Conclusions
WSP : 
- Respect des critères de bruit de la Ville et du MDDELCC

- Contribution sonore inférieur à 70 dBA aux limites de propriété du site

- Impact sonore de la circulation hors site imperceptible car inférieur à 1 dB QUESTIONS ? 
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Section 6
Varia

Service de 
l’environnement
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Section 7
Prochaine rencontre

Service de 
l’environnement
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Prochaines rencontres
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§ Année 2018

§ Hiver 

§ Assemblée régulière

§ Été 

§ Assemblée publique

§ Automne

§ Assemblée régulière

Assemblée publique #1
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§ Après l’octroi des contrats (juin – septembre ou octobre) Pourquoi ?

§ Concrétisation du projet

§ Possibilités de livrer une information plus précise sur les caractéristiques du projet

§ Présentation des adjudicataires

§ Objectifs

§ Faire connaître l’avancement des CTMO et la démarche participative en place

§ Apporter des réponses aux attentes et préoccupations

** Cadre des échanges : la réalisation des projets et non leur remise en question

§ Invités

§ La population montréalaise

§ Les groupes intéressés : environnement, GMR, GMO

§ Moyens à préciser

Assemblée publique #1 - suite
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§ Déroulement (19 h – 21 h 30

§ Accueil

§ Présentations : projets CTMO, démarche participative, rapport d’activités des comités 

de suivi

§ Période de questions

** Petit kiosque d'information à l'entrée de la salle : panneaux du projet, représentants municipaux 
liés au projet

§ Autres éléments…

§ Rôle des membres du comité

§ Présence des médias

§ Canevas détaillé de l’assemblée et contenu : discutés en mars 2018 avec les comités 

de suivi

Section 8
Clôture de la rencontre

Service de 
l’environnement

68



 

Procès-verbal de l’assemblée régulière du Comité de suivi Est – 13 septembre 2017 25 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : 
Revue de presse
















